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CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS. 
(SÉANCE DU 22 FÉVIUER :18lH.) 

BUDGET 
DES 

POUR L'EXERCICE 1852 . 

..•...•.. _ --- 

Le Budget des dépenses pour ordre n'est que la contre-partie du Budget <les 
recettes pour ordre; il comprend, à titre de remboursement, tous les produits et 
revenus qui figurent à ce dernier, et qui sont perçus par l'État pour le compte des 
provinces, <les communes, des établissements publics et particuliers, etc. 

Plusieurs modifications y ont été introduites. Elles sont destinées à satisfaire 
aux exigences des lois et règlements sur la comptabilité de l'État, et consistent à 
y porter, à titre d'emploi ou de remboursement, les capitaux des cautionnements 
versés par des entrepreneurs, adjudicataires et concessionnaires <le travaux pu 
blics, ainsi que par les courtiers et agents de change, les revenus de la caisse <le 
prévoyance des professeurs et instituteurs urbains, le montant <les articles d'ar 
gent confiés à la poste et rendus payables au moyen de mandats à vue, et enfin 
les versements qui seront faits à la caisse générale de retraite. 

Par suite de l'addition de ces nouveaux articles, le Budget. des dépenses pour 
ordre présente, comparativement à celui de '18M, une différence en plus do 
3,840,000 francs. 11 est inutile de faire remarquer que la même différence se re 
produit au Budget des recettes pour ordre. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministtc des Finances, 

Nous AVONS ARRIITÉ ET ARR~TONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Nolrc 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget des dépenses pour ordre est fixé, pour l'exer 
cice 1852, à la somme de seize millions cinq cent soixante 
mille francs (16,560,000 francs), conformément au tableau 
ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 21 février 1851. 

l,ÉOPOI,D. 

PAR u: Roi: 

le Ministre cles Finances, 

FRÈRE-ORBAN. 



BUDGET 
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TOTAL 
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1:? 
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1 
15 
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nt! CO~Tlllijtl'!"IOlS 15 

DIJIECTF.S, 

1 
10 

DOUAlts ET ACCISf.S, 17 

1 18 

CUAPJTRE PREllIEI\. 

Remboursement de cautionnements versés en numéraire 
dans les c.liS5CS du Gom·crncmcr,l, pour 1;arao1ic ile 
leur gestion, par des fonetionnaires comptables ile 
l'Etat , par des receveurs communaux • des receveurs 
de bureaux de bienfaisance , des préposés de l'admi 
nistration du chemin de for et 1•ar des contribuables, 
nét;ociants ou cemmissionnnircs , pour curantie du . 
payement ,le droits oie ,lou:rnes , ü'accises , etc. . . 1,200,000 l1 

lternbourserncnt de cautionnements vcrséç en numéraire 
par <les enieeprcneurs , a1lju11ica1aires ou concession- 
naires de travaux publics • 500,000 ( 

Remhoursemcnt "" cautiounernents en numéraire versés } 
par iles a1:cnts ,le chan~e et courtiers de commerce . ~;,o,ooo . 

llernbourscrncnt ,Je fonds perçus au profit des caisses Je 1·e111·es et 
orphelins des fonctionnaires civils 

Rcmbourscrncnl de fonds perçus au profit de l,l caisse t!cs reuves <:t 
orphelins des officiers tic l'armée. 

ltembeurscmcnt de fonds perçus an profit tics caisses provinciales tic 
prévoyance des instituteurs primaires . 

Ilernheursernent de fonds perçus au profil ,le la caisse de prévoyance 
des instituteurs et profossturs urbains . 

Remboursement de fonds versés au profit de la masse d'habillement 
cl d't'r1uipcmcnt de la douane. 

Emplni des subsides off cm pour construction de routes. 
Attribution des parts des communes dans les frais de confection des 
atlas des chemins vicinaux. 

Remboursement des recettes effectuées par l'a1lministration des 
chemins de fer rie l'Etat, pour compte des sociétés concession 
nnires arec lesquelles elfe est 1•11 relation 

Itcmboursernent rl'art ides ,l'argent confiés à la poste et rendus paya 
bles sur mandats à vue. 

Remboursement iles fonds de subvention prélevés sur les produits 
ordinaires des postes, pour [aciliter le payement des articles 
d'ar{lcnt . 

ilemboursemenl des versements faits pour compte de la caisse 
(lénéralc de retraite 

CUAPITRE li. 
Répartition des pro1l11i1s d'amendes, saisies et confiscations en ma- 
tière de contributions direetes , douanes et accises . . . . . 

Frais d'expertise ile la contribution personnelle . 
Droits de mai;asin tics cntrcpots au profil des communes 
Ilemhoursernent d'impôts an profit des provinces 

des communes. 
de la taxe provinciale sur les chiens. 

1,050,000 " \ 

,\ REPORTEJI. . rr. 

1,000.000 •• 1 
i 

160,000 n 

150,000 ,. 

40,000 • 

250,000 " / 8.0:10.000 
150,000 ., 

20,000 " 

l/!00,000 • 

,,.100,000 
' 1 

• 1 
! 

! 
200,000 • ' 

1,500,000 • 1 
' 

! 
120,000 " 1 
30,000 ,, 
40,000 ,, 

2,680,000 " 1 
2,i:;20,000 ,, 

200,000 " 1 

5,450,000 

,------'----- 
\ 13,470,000 ., 
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BUDGET DES DÉPENSES POUR ORDRE. 

AmUNIS'fRA'flONS, 
~11111tio 

1
- 

des I UTICLiS. I DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 
SOIIIŒS 

PAaTJEl,LES. 

TOTAL 
J•AR CIIAPITIU!. 

AIIJIIN ISTI\ATI0:1' 

l>t L'll~l\î.GISTl\tllE~T 

ET DtS DO:'IU.l!HS. 

19 

20 

21 

l\UOI\T. • • . (r. 

CHAPI'l'I\E III. 

FONDS DI:: TIERS. 

Amendes diverses et autres recettes soumises aux frais de rér,ie 

de consignations non soumises aux frais de réf:ic. 

Remboursement de revenus perçus pour compte de provinces. 

CONSIGNATIONS. 

Remboursement de consignations de toute nature 

!20,000 

1,000,000 

470,000 

•• 1 

1 

: 1 

\ 
1,500,000 " 

13,470,000 •• 

S.O!J0,000 " 

'font DU &!/116tT Ut;S UÉPF.~SES POUII 0IIORI!. • Ir. 1 1G,5G0,000 ,. 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
de ce jour. 

LÉOPOLD. 
PA11 LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 

FRÈR E-ORBA.N. 


